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L’usage du masculin a pour but d’alléger le texte. 
 

DEMANDE DE PERMISSION 
POUR SE PROCURER DES ANIMAUX VIVANTS 

 
Nom de l’école  Date  

Espèces d’animaux  

Nombre d’animaux requis  

Durée  

 
Justification de la demande (si la demande vise une expérimentation, en préciser le but) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

   
Enseignant ou enseignante  Chargé de programme/Directeur ou directrice 

 
 

 ÉLV 2.1.2 
DOMAINE : ÉLÈVES   

RÉFÉRENCE : ÉLV 2.1 – Animaux à l’école   


